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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 25 MARS 2010 
 
 
L'an deux mille dix, le vingt cinq mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal, dûment 
convoqué par Monsieur le Maire le 19 mars 2010, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses 
séances sous la présidence de Monsieur Frédérik BERNARD, Maire. 
 
  

ETAIENT PRESENTS : Mme VINAY  Mme DRACOULI  Mme AUBIN  M. HEDRICH 
M. LOBJEOIS  Mme METZGER  M. ALLAOUCHICHE  Mme CHIGNAC  M. DUQUESNE 
M. RABEH  Mme COULON  M. PASQUIER  Mme RODDIER  M. MARY  Mme MERLIER 
Mme SKAJENNIKOFF  M. BERTRAND  Mme de VAUCOULEURS  Mme BERKANI 
M. MOREAU  Mme BAS  M. LETELLIER  Melle WOELFLÉ  M. MARIETTE  M. MEHAY 
M. CARVALHO  Melle DOMONT  M. RAYNAL  Mme DOMERGUE  M. BLOCH  Mme  XOLIN 
M. BIHANNIC  Mme DELAROUZÉE  M.  MONNIER  Melle EL MASAOUDI  M. DEBUS. 
 

EXCUSES : M. BOUZNADA  Mme PENSIVY. 
 
 

ONT DONNE POUVOIR : M. BOUZNADA à Mme RODDIER  Mme PENSIVY à M. BERNARD. 
 
 

SECRETAIRE : Mme VINAY. 
 
 

Les membres présents forment la majorité des membres du Conseil en exercice, lesquels sont 
au nombre de trente neuf. 

- - - - - 
 

 
Monsieur le Maire procède à l'appel nominal. Le quorum étant atteint, la séance est déclarée 
ouverte. 
 
Monsieur Debus fait une remarque sur le procès-verbal de la séance du 28 janvier 2010 portant 
sur son intervention, page 8, relative à Mme Berkani. 
 
Suite à l'intervention de Monsieur Debus, lors du Conseil municipal du 18 février 2010, 
indiquant que sa question posée au sujet de la Mission Locale de Poissy et ses environs 
n'apparaissait pas dans le procès-verbal de la réunion du 17 décembre 2009, page 14, 
Monsieur Bernard précise que cette question figure à la page 12. 
 
Le procès-verbal de la séance du 28 janvier 2010 est approuvé à l'unanimité des présents. 
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Monsieur le Maire rend compte des décisions prises entre le 30/11/2009 et le 17/3/2010 en vertu 
de la délégation donnée par le Conseil municipal (délibérations n°s 3 et 4 du 4 avril 2008, n°s 3 
et 4 du 4 avril 2008, n°s 3 et 4 du 29 mai 2008 et n° 21 du 14 mai 2009 - articles L. 2122-22 et 
L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales)  
 
Monsieur DEBUS fait remarquer que suite à son éviction du C.C.A.S., il aurait souhaité que 
cette décision soit notifiée au Conseil municipal. 
 
Monsieur DEBUS intervient sur la décision portant sur la location d'un appartement privé de la 
ville et demande si la Commission Technique Paritaire s'est réunie pour définir les critères 
d'attribution de ces logements et si ces critères ont été respectés pour cette attribution. 
 
Monsieur MONNIER demande des explications sur le projet de Foyer de Jeunes Travailleurs 
suite au contrat passé avec l'Union Régionale des Foyers et Services pour Jeunes Travailleurs en 
Ile-de-France qui a fait l'objet d'une décision en date du 5 février 2010. 
 
Il est ensuite procédé à l'examen des délibérations inscrites à l'ordre du jour : 
 
1°) DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES DANS LE CADRE DE LA 
PREPARATION DU BUDGET PRIMITIF 2010 (DEBAT SANS VOTE). 
 
2°) SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION UNICEF FRANCE POUR 
HAÏTI - BUDGET PRINCIPAL 2010. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
3°) RENOUVELLEMENT DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE 
RESTAURATION COLLECTIVE MUNICIPALE - EXERCICE 2010. 
 
Délibération approuvée à la majorité des présents, moins 1 abstention : M. DEBUS. 
 
4°) FIXATION DES TARIFS POUR LE MARCHE AUX FLEURS ET AUX PLANTES A 
POISSY. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
5°) CREATION D'UN SALON DES ANTIQUAIRES ET FIXATION DES TARIFS DES 
DROITS DE PLACE ET D'EXPOSITION POUR L'ANNEE 2010. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
6°) INSTITUTION DES TARIFS DU SALON AUTO MOTO, PLACE DE LA 
REPUBLIQUE, DES 8 ET 9 MAI 2010. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
 
 
 
7°) DEMANDES DE FINANCEMENTS ET SIGNATURE DE CONVENTIONS 
CONCERNANT LA PROGRAMMATION 2010 DU CONTRAT URBAIN DE 
COHESION SOCIALE. 
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Délibération approuvée à la majorité des présents, moins 1 abstention : M. DEBUS. 
 
8°) SIGNATURE D'UN CONTRAT D'AIDE FINANCIERE CONCERNANT LA 
REALISATION D'UN ACCUEIL DE LOISIRS, 1 RUE ERNEST LAVISSE. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
9°) DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DIRECTION REGIONALE DES 
AFFAIRES CULTURELLES D'ILE-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DES 
YVELINES POUR LA RESTAURATION DU TABLEAU "L'ADORATION DES 
BERGERS" D'ETIENNE DE LAVALLEE-POUSSIN, AINSI QUE SON CADRE, 
CONSERVES EN LA COLLEGIALE NOTRE-DAME. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
10°) DEMANDE DE SUBVENTION AU DEPARTEMENT DES YVELINES POUR DES 
TRAVAUX D'HABILLAGE MURAL DE DEUX PIGNONS EN INTERIEUR 
CONCERNANT LE GYMNASE ABBAYE. 
 
Délibération approuvée à la majorité des présents, moins 1 abstention : M. DEBUS. 
 
11°) REPARTITION DES CHARGES INTERCOMMUNALES DES ECOLES 
PUBLIQUES - ANNEE SCOLAIRE 2009/2010. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
12°) MANIFESTATION SPORTIVE "NAGER POUR VAINCRE LE CANCER" DU 11 
AVRIL 2010 : REVERSEMENT DES RECETTES DES PISCINES A L'ASSOCIATION 
"LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER - COMITE DES YVELINES". 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
13°) SIGNATURE DE L'AVENANT N° 8 A LA PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE 
VENTE SIGNEE LE 16 AVRIL 2002 ENTRE LA COMMUNE DE POISSY ET LA 
SOCIETE SP POISSY RETAIL ENTERPRISE (SIMON IVANHOE). 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
14°) CONVENTION DE VEILLE FONCIERE, POUR LA REALISATION D'UN 
PROJET D'ECO-QUARTIER, AVEC L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DES 
YVELINES (E.P.F.Y.). 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
15°) AUTORISATION DE LANCER UN APPEL D'OFFRES OUVERT ET DE SIGNER 
LES MARCHES POUR L'ACHAT ET LA LIVRAISON DE PIECES DETACHEES 
POUR VEHICULES LEGERS, UTILITAIRES ET POIDS LOURDS DE LA VILLE DE 
POISSY (5 LOTS) - EXERCICE 2010. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
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16°) MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
17°) CONVENTION "ZONE DE MOUILLAGE ET D'EQUIPEMENTS LEGERS DE LA 
HALTE NAUTIQUE DE POISSY" A PASSER AVEC LES VOIES NAVIGABLES DE 
FRANCE. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 

-------- 
 
 
Le présent compte rendu est affiché le 15 avril 2010 
 
 
 
         Le Maire, 
 
 
 
 
 

        Frédérik BERNARD 


